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La bonne gouvernance et l’éthique du sport

Amendement1 n° 2

déposé par la Commission de la culture, de la science, de l'éducation et des médias

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 6.2, ajouter les mots suivants:

", et en particulier la décision du 11 mai 2010 qui a suspendu la procédure pénale ouverte par le parquet de 
Zoug contre deux personnes physiques et la FIFA;"
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